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LE MOT DU MAIRE 

Cette fin d’année 2022 n’est encore pas très réjouissante. Alors que la crise sanitaire n’a pas encore 
touché à sa fin, s’ajoute un contexte international tendu. Le conflit UKRAINE/RUSSIE provoque une 
situation économique mondiale très déséquilibrée qui impacte notre pouvoir d’achat avec 
l’augmentation des prix dont celui important de l’énergie. 
Cette inflation touche également les denrées alimentaires, les matériaux de construction, l’essence 
etc. Notre commune n’est pas épargnée ; il faudra être très vigilant quant à la dépense énergétique, 
mais nous n’avons pas beaucoup de marge de manœuvre . 
Beaucoup de communes décident l’arrêt de l’éclairage public la nuit ; en ce qui nous concerne, ce 
choix a été fait il y a plus de dix ans. 
Le chauffage au fioul reste un poste important pour notre budget. Ce système est vétuste et très 
énergivore. 
Les travaux réalisés en 2022 ont été relativement modestes : 

• Nous avons terminé l’aménagement de l’espace liberté qui a débuté il y a deux ans. 
• Le chemin des écoliers, régulièrement dégradé par les ruissellements d’orage, a été refait en 

gravier solutionnant par la même occasion d’autres problèmes d’écoulement. 
• Une partie du chemin de la « Corniche des Beaumes » a également reçu un tapis d’enrobé 

par l’entreprise GUINOT. 
 

Pour 2023, nous souhaitons réaliser une étude thermique sur le bâtiment de la mairie et la micro-
crèche afin de définir le moyen de chauffage le mieux adapté. 
Nous avons également acté le changement du microtracteur tondeuse. 
Des travaux de voirie seront aussi réalisés à hauteur de 15000€ environ afin de bénéficier de la 
subvention du conseil départemental. 
2023 sera l’année du recensement sur notre commune ; il se fera du 19 janvier au 18 février par 
Madame Bénédicte BONNARD.  Je compte sur vous pour lui réserver le meilleur accueil possible. 
Je reviens une fois de plus sur le P.L.U.I ( Plan Local D’urbanisme Intercommunal ). 
Celui-ci a été approuvé par le conseil municipal en décembre et l’enquête publique se fera 
probablement en début d’année ; c’est à cette occasion que vous pourrez faire part de vos 
remarques. 
Je rappelle que ce futur document d’urbanisme est consultable en mairie, il est important de s’y 
intéresser avant l’enquête publique car plusieurs secteurs ne seront plus constructibles. 
Je terminerai en remerciant mon équipe municipale pour son travail et son assiduité. 
Merci également aux employés municipaux Gisèle et Rodolphe qui font de leur mieux tout au long 
de l’année. J’y associe également tous les responsables d’associations ainsi que les bénévoles qui 
s’impliquent dans la vie du village. Un merci particulier à la petite équipe qui œuvre à la rédaction 
et à la pérennité de notre bulletin. 
Permettez-moi d’avoir une pensée chaleureuse pour les personnes qui nous ont quittés et pour ceux 
qui traversent des moments difficiles. 
Plusieurs moments de convivialité ont été perdus ces deux dernières années, mais j’espère vous 
retrouver à la cérémonie des vœux qui aura lieu le 07 janvier. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne et heureuse année 2023, qu’elle vous réserve une 
bonne santé à vous et vos proches. 

Gilles CHARPY-PUGET 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

FONCTIONNEMENT 

 

Excédent de fonctionnement : 118 526.62 € 

 

62 894,45 €

51 705,12 €

20 979,00 €

1 349,55

54 460,82 €

2 645,09 €

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

CHARGES DE PERSONNEL

FNGIR

AMORTISSEMENTS

AUTRES CHARGES COURANTES

CHARGES FINANCIÈRES

Dépenses : 194 034.03 €

81 461,39

66,65

10 850,09

145 015,22

62 924,02

9 579,19

2 664,09

EXCÉDENT ANTÉRIEUR REPORTÉ

DIVERS

PRODUITS DES SERVICES

IMPÔTS ET TAXES

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS COURANTS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Recettes : 312 560.65 €
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COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

INVESTISSEMENT 

 

 

Déficit d’investissement :  - 23 367.43 € 

 

22 182,51

12 288,80

8 611,40

31 137,60

4 335,44

1 682,00

RÉSULTAT ANTÉRIEUR REPORTÉ

REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS EN COURS

TRAVAUX SYDESL

RESTE À RÉALISER AU 31/12/2021

Dépenses : 80 237.75 €

46 561,51

4 061,00

777,26

2 061,00

1 349,55

2 060,00

AFFECTATION DU RÉSULTAT

FONDS COMPENSATION TVA

TAXE AMÉNAGEMENT

SUBVENTIONS

AMORTISSEMENT

RESTE À RÉALISER AU 31/12/21

Recettes : 56 870.32 €
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BUDGET PRIMITIF 2022 

FONCTIONNEMENT 

 

 

82 722,00 €

56 300,00 €

78 837,00 €

3 217,00 €

71 422,00 €

2 337,00 €

26 965,00 €

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

CHARGES DE PERSONNEL

VIREMENT À SECTION INVESTISSEMENT

OPÉRATIONS D'ORDRE

AUTRES CHARGES COURANTES

CHARGES FINANCIÈRES

FNGIR

Dépenses : 321 800 €

95 159,00

6 297,00

143 959,00

66 237,00

9 400,00

100,00

648,00

EXCÉDENT FCT ANTÉRIEUR REPORTÉ

PRODUITS DES SERVICES

IMPÔTS ET TAXES

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS COURANTS

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Recettes : 321 800 €
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BUDGET PRIMITIF 2022 

INVESTISSEMENT 

 

 

23 746,00

6 000,00

5 000,00

12 598,00

30 000,00

35 000,00

1 682,00

SOLDE D'EXÉCUTION INV REPORTÉ

LOGICIELS

SYDESL

REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS EN COURS

RESTE À RÉALISER 2021

Dépenses : 114 026 €

78 837,00

3 217,00

6 544,00

2 060,00

23 368,00

VIREMENT SECT FONCTIONNEMENT

OPÉRATION D'ORDRE

FONDS COMPENSATION TVA

RESTE À RÉALISER SUBVENTION

SOLDE D'EXÉCUTION INV REPORTÉ

Recettes : 114 026 €
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ÉTAT CIVIL 2022 

• DÉCÈS 
  
4 janvier   Mariline BODELET née LEGENDRE le 12 décembre 1947 à Creil, décédée à l’âge de 

74 ans.  Inhumée à Cruzille 
 

21 février Robert MINNI né le 25 août 1951 à Montauban, décédé à l’âge de 71 ans. 
  Inhumé à Sorède ( 66 ) 
 

6 juillet Marie-Josèphe CHAMPLIAUD née LÉVÈQUE le 23 octobre 1926 à Bresse sur Grosne, 
  décédée à l’âge de 96 ans. Inhumée à La Chapelle sous Brancion 
  

14 août  Jacqueline GUILLOT-BROUX née le 22 janvier 1943 à Lyon, décédée à l’âge de 79 ans. 
  Cendres dispersées aux Perrières 
                          
9 octobre Adeline BRETON née le 11 février 1980 à Champagnole, décédée à l’âge de 42 ans. 
  Inhumée à Cruzille 
 

• MARIAGE 
 

12 février 

Naomi PRESS et Sébastien KLEIN 

Domiciliés 143, montée des Collots à Cruzille 
 

 
 
 
 
 

• BAPTÊME RÉPUBLICAIN 
 

30 Juillet 

Lise DÉBARBOUILLÉ 

Laurie CHARPY-PUGET 
Kévin DÉBARBOUILLÉ 
Marraine Amandine CLEYET-MAREL 
Parrain Nicolas CHARPY-PUGET 

 
 

 

• NAISSANCE 
 

30 juillet 

Ilyana TERRIER 

Baptiste TERRIER 
Anaïs POYET 

Domiciliés 49 rue de Collonges à Cruzille 
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SOUVENONS-NOUS 

Adeline BRETON 

Adeline est née le 11 février 1980 à Champagnole dans le Jura. 

Fille de Jean et Marie-Rose Breton, elle grandit et vit à Cruzille, souvent à la boulangerie familiale 
entourée de ses cousins et de ses grands-parents. 

La vie ne l’aura guère épargnée avec des soucis de santé dès sa plus tendre enfance. 

Nous nous souvenons de son sourire espiègle quand elle venait nous voir sur l’ile d’Oléron pour les 
vacances, sans oublier les deux années passées à la maison, où une vraie complicité s’était créée   
entre nous. 

Je dois dire qu’à cette période difficile de sa vie, le lien tante-nièce est devenu mère-fille. Nous 
l’avons aidée comme nous avons pu, nous avons fait de la musique ensemble, nous deux au 
synthétiseur et Michel, son oncle, à l’accordéon. Beaucoup de fous rires et de stress également pour 
les concours. 

Et puis elle a rencontré son compagnon Jean-Philippe mais a perdu son papa chéri en 2006, perte 
dont elle ne s’est jamais remise. 

Elle était ouvrière agricole chez divers viticulteurs du secteur. 

Puis la maladie est arrivée et l’a emportée très rapidement en 18 mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tu t’es endormie chez toi le 9 Octobre 2022, entourée de tes chiens, Jean-Philippe à tes cotés comme 
tu le désirais. 

Tu resteras à jamais dans nos cœurs. 

Marie-Christine Breton dite Tata Chris ( comme aimait m'appeler Adeline) 
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SOUVENONS-NOUS 

Marie-Josèphe CHAMPLIAUD  

Marie-Josèphe (dite Josette) est née le 23 octobre 1926 à 
Bresse-sur-Grosne, dans la maison de ses grands-parents. 
Ses parents, Claudius et Alice Lévêque, exploitaient à 
l’époque la ferme du Pain-Béni, près de la Chapelle-de-
Bragny. Ils reprirent par la suite la ferme de la Pierre-Levée, 
qui était quasi tombée à l’abandon. Cette ferme est bien 
connue pour le menhir dressé à l’entrée du chemin qui y 
mène. Claudius Lévêque était entreprenant et innovateur, 
il fut l’un des premiers à utiliser un méthaniseur dont le gaz 
servait à la cuisson. Pendant l’enfance de Josette, des cars 
entiers d’agriculteurs venaient s’informer sur cette 
installation. Claudius fit bientôt prospérer la ferme. 
 

Josette était l’aînée de quatre enfants. Elle était brillante à 
l’école et fréquenta les Récollets à Cluny, mais la guerre la 
contraignit à renoncer à son souhait de devenir institutrice. 
Elle devint un important soutien aux travaux de la ferme 
dans ces années difficiles. 

 

Josette épousa Georges Champliaud le 2 octobre 1948 et exploita dès lors avec lui la ferme d’Ouxy, 
qui fait partie de la commune de Cruzille, éloignée de quelques kilomètres seulement de la Pierre-
Levée. Que d’années passées autour de l’élevage des moutons, des bovins charolais, des chèvres, 
des chiens, des poulets, des pintades… Que d’aventures autour des travaux des champs, des 
machines agricoles... Que de changements dans la vie à la campagne pendant près d’un siècle… 
 

Georges et Josette élevèrent dix enfants, auxquels ils donnèrent une enfance heureuse à la ferme 
tout en les encourageant à faire des études, à voler de leurs propres ailes et à choisir un métier « au 
propre, au chaud et au sec », selon leur expression qui en dit long sur leur labeur quotidien. 
 

Josette devint une grand-mère précieuse pour ses nombreux petits-enfants et arrière-petits-enfants, 
à l’écoute de leurs histoires, d’une gentillesse inaltérable et toujours prête à ajouter quelques 
assiettes à la tablée déjà grande, pour les visites impromptues. Les anecdotes abondent sur les 
joyeuses vacances à Ouxy entre cousins. 
 

Elle affronta avec vaillance les décès familiaux qui assombrirent ses dernières années, prenant part 
avec cœur au destin de chacun de ses proches. 
 

Elle s’intéressait au monde, à la religion et aux nouvelles technologies qui lui permettaient de garder 
le contact avec sa famille et ses amis. Son empathie et sa mémoire prodigieuse lui permettaient de 
maintenir des liens étroits avec ses amis et un grand nombre de connaissances. Son rayonnement 
dépassait largement le cercle familial. 
Au cours des dernières années, elle qui avait travaillé toute sa vie, se désolait de ne plus être active 
et surtout de ne plus voir clair. Alors depuis son fauteuil, elle rajouta à ses nombreux talents celui de 
poète. Elle mémorisait les strophes qu’elle avait composées et les dictait ensuite. Elle s’éteignit le 6 
juillet 2022 à l’âge de 96 ans, entourée de sa famille. Elle laisse un grand vide dans le cœur de son 
mari, de ses enfants, ses petits-enfants et ses arrière-petits-enfants auxquels elle a transmis ses 
valeurs, son courage et sa chaleur humaine. 
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SOUVENONS-NOUS 
 

Je suis une grand-mère malvoyante qui fait des poèmes pour ses petits-enfants. 

Jamais ils ne sauront comme c’était difficile, nos premières années. 

Ils ne peuvent pas s’en douter, il faut bien leur raconter. 

 

La Pierre Levée  
 

Quand je suis arrivée 
L'été de mes quatre ans 
Avec mon petit frère 
Qu'on appelait Jean 
Au pied de ce menhir 
Qu'on nous disait gaulois 
Nous allions vivre heureux 
Comme des enfants de rois. 
 

La ferme abandonnée 
Depuis plusieurs années 
N'était plus qu'une friche 
Couverte de ronciers. 
Jour et nuit notre père  
Les a éliminés 
La ferme est devenue 
La belle Pierre-Levée. 
 

Certains soirs de l'été 
Assis sur le balcon 
Regardant l'horizon 
Le coucher de soleil 
Notre père musicien 
Ressortait son piston 
Et jouait pour maman 
Des airs de leurs vingt ans 
Et maman chantait avec lui. 
 

La guerre est arrivée 
Je n'avais pas treize ans 
Adieu les récollets  
Les rêves d’enseignant 
À la Pierre-Levée 
Il fallait remplacer 
Les deux ouvriers  
Partis au régiment. 

 
 

C'était la drôle de guerre 
Mon père a été convoqué à Dijon 
Mais il est revenu bien vite 
Parce qu'il avait quatre enfants. 
 

Un jour un beau jeune homme 
Descendit le chemin 
Il venait voir mon père 
Lui demander ma main 
Mon père l'aimait bien 
Et ma maman aussi 
Ils m'ont laissé partir  
Au bras de mon mari. 
 

Georges m'a amené 
À sa maison d'Ouxy 
J'y suis restée depuis 
Avec nos enfants 
Qu'on aimait tendrement. 
 

J'espère qu'un grand vent 
Nous les ramènera 
Embrasser leurs parents  
Qui sont restés là 
Et qu'ils n'oublient pas  
Le lieu de leur naissance 
Et de leurs premiers pas. 
 

Marie-Josèphe Champliaud 
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SOUVENONS-NOUS 

Jacqueline GUILLOT-BROUX 
 

 
 
 
Jacqueline Broux voit le jour le 22 janvier 1943 à Lyon. Elle est issue d'une famille lyonnaise, son père 
est ingénieur dans le bâtiment et la métallurgie à Lyon et ses grands-parents maternels ont tenu un 
restaurant à Limonest. Elle passe une enfance heureuse à St Cyr au Mont d'Or avec sa sœur ainée 
Joselyne, bercée par une vie lyonnaise et des vacances en bourgogne à Boyer. Du restaurant de 
Limonest, il lui reste un goût prononcé pour la gastronomie. Elle se passionne aussi pour le dessin 
et la peinture avec l'envie d'entrer aux Beaux-Arts mais c'est vers des études de monitorat en 
enseignement ménager qu'elle se dirige, à l'institut la Salésienne à Lyon, ce qui va lui permettre de 
se lancer dans la vie professionnelle en rentrant aux charbonnages de France où elle travaille 
pendant 2 ans. 
 

C'est au milieu des années 60 qu'elle rencontre Jean-Gérard Guillot, plus connu au village de Cruzille, 
sous le surnom de Minet, ce serait lors d’une surprise-partie près de Boyer, au Jonchet. Minet est 
revenu depuis peu du service militaire.  Déjà, la danse les rapproche et, en 1967, le couple se marie.    
 

À cette époque Minet est en pleine recherche professionnelle dans le secteur viticole, le jeune 
couple vit à Cruzille et déjà les enfants arrivent : Ludovic en 1968, puis Patrice en 1969. 
Et puis c'est le départ de la petite famille pour le Beaujolais, à Brouilly, où Minet va travailler pour le 
domaine viticole de la Chanal. Jacqueline, elle, s'occupe des enfants et donne naissance à un 
troisième garçon, Emmanuel en 1972. 
 

En 1973, c'est donc chargé de ses trois jeunes garçons de 1, 4 et 5 ans que le couple va prendre un 
nouveau départ pour s'installer à Meursault, en Côte d’Or, sur le domaine Michelot. Minet y poursuit 
son apprentissage du métier de vigneron pendant que Jacqueline prend soin des enfants auxquels 
bientôt viendra s'ajouter en 1974, une quatrième tête blonde nommée Isabelle.   
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SOUVENONS-NOUS 

Jacqueline GUILLOT-BROUX  
 

La famille passe environ 5 ans en Côte d'Or et puis enfin, fait le choix, en 1978, de revenir à Cruzille 
dans la maison de Sagy, qui avait été offerte au jeune couple, en cadeau de mariage. Ils sont bien 
occupés par la remise en état de la maison, le travail des quelques vignes reprises en location (dont 
la Croix notamment), puis ils entament des plantations dans d'anciennes parcelles abandonnées 
(comme les Perrières, Beaumont plantées en 1978). À Sagy, Minet commence alors à vinifier une 
partie de sa vendange « à la propriété » : ainsi est créé le domaine Guillot-Broux.   
 

Jacqueline travaille de concert sur le domaine avec Minet et s'occupe des enfants. Il y a tout à faire 
dans la vigne et à la cave : pliage des baguettes, émondages, accolages, préparation des bouteilles... 
C’est au moment des vendanges que Jacqueline trouve sa plénitude, ces grandes tablées de 
vendangeurs lui rappellent le restaurant familial, sans jamais se départir de son sourire, elle sait et 
aime, particulièrement, régaler ses convives. 
En 1983 plantation des Genevrières et le domaine continue à s’agrandir au rythme des replantations 
de friches, abandonnées depuis le phylloxera. 
 

1986 voit une première extension des bâtiments du domaine, le couple rachète l'ancienne épicerie 
Guillemaud, à Collonges (Cruzille) pour en faire son nouveau chai. En 1991, le domaine viticole est 
officiellement certifié en agriculture biologique (selon la tradition du Grand Père Guillot), c'est la 
reconnaissance par l’état de cette pratique viticole et de son logo AB. 
Le domaine s’est étoffé, par la plantation de nouvelles vignes (les Combettes), permettant à Ludovic 
et Patrice de s'installer à leurs côtés. En 1999, c'est au tour d'Emmanuel de rejoindre l'exploitation 
familiale.  Il n'y a qu'Isabelle qui, elle, s'en ira voler de ses propres ailes, pas vraiment intéressée par 
le travail viticole. 
 

Pendant toutes ces années, Jacqueline s'est investie dans le domaine bien sûr, mais aussi, les enfants 
grandissant, elle a pris plaisir à s’impliquer autour d'eux, à l'école notamment, et tout particulière-
ment dans la mise en place du spectacle Son et Lumière.  
 

« La gloire en ce château » voit le jour dès 1986, s’étoffe encore en 1987 et devient « Le roi du 
château d'or » en 1989. C'est un splendide melting-pot qui va œuvrer et rassembler de nombreux 
enfants du village, des parents d'élèves, des habitants, et d'autres, sous la houlette surtout de deux 
orchestrateurs, l'instituteur Michel Charconnet et Jean-Paul Rullière, metteur en scène du théâtre 
de Mère Folle. (Il paraîtrait que les remparts du Château en tremblent encore parfois d'émotion ! 
NDLR) 
 

En 1989, forte de cette expérience villageoise, Jacqueline s’engage avec le nouveau Conseil 
municipal, sous la première mandature de Michel Baldassini, mais, n'y trouvant pas vraiment 
satisfaction, elle démissionne de son poste de conseillère avant l'échéance du mandat en 1995. 
 

Pendant toutes ces années Jacqueline et Minet, ont continué à se rendre à Boyer où ils ont un petit 
pied-à-terre et c'est donc tout naturellement que, à l'heure de la retraite en 2005, le couple va aller 
s'y installer définitivement, et transmettre avec fierté les clés du domaine à leurs enfants, Parti de 
0.50 are en 1978, le domaine exploite 17 hectares à leur départ. 
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SOUVENONS-NOUS 

Jacqueline GUILLOT-BROUX 
 

Malheureusement ils ne jouiront pas longtemps ensemble de la vie à Boyer puisque Minet va 
décéder très brutalement en 2008. Jacqueline est très affectée mais grâce aux habitants de Boyer, à 
ses sept petits-enfants, aux nombreuses personnes de sa famille qui l'entourent, elle garde goût à la 
vie, elle participe aux nombreuses activités de l'Association « La Pierre Fiche », découvrant le yoga, 
la poterie et retrouve sa passion pour la peinture et le dessin.    
 

Son rapport à la nature est resté inaltérable, elle entretient un merveilleux jardin. Elle continue, à 
rassembler ceux qu'elle aime, autour de belles et bonnes tablées. (Ah ! Qui n'a pas connu les fameux 
plats de quenelles de Lyon !) 
  
Hélas, la maladie va venir perturber ce bel équilibre. Après des mois de combats, Jacqueline Broux, 
épouse de « Minet Guillot », s'éteint le dimanche 14 Août 2022, elle avait 79 ans. 
 

On se souviendra de ces 30 années passées à Cruzille avec une vie professionnelle et familiale bien 
remplie. On se souviendra de la nature généreuse et du sourire rayonnant de Jacqueline.   
 

Portrait rédigé par Claire Cornillon (Novembre 2022) 
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SOUVENONS-NOUS 

Robert MINNI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Robert Minni est né le 25 août 1951 à Montauban où il passe sa jeunesse, entouré de sa famille. 
Après sa scolarité au collège, il se découvre une passion pour la mécanique. 
À 16 ans, il déménage dans la région parisienne, il y poursuit des études dans l'automobile.  
Diplôme en poche, il gravit les échelons dans sa profession. 
Débutant réceptionnaire automobile, il achève sa carrière en tant que chef d'atelier dans différentes 
concessions automobiles : chez Mercedes pendant plus de 25 ans, chez Rover à Paris, chez Renault 
à Clichy,  chez Seat à Bourg-en-Bresse.  
 

Tout au long de son parcours, Robert a été très apprécié; il a tissé, dans ce milieu professionnel, de 
nombreuses amitiés. 
En 1973, il rencontre sa première épouse, la mère de ses quatre enfants qui lui ont donné six petits-
enfants. 
En 1983, Robert rencontre Viviane, ils vivent à Marly le Roi dans les Yvelines, puis en 1985, ils démé-
nagent à Aubergenville toujours dans le 78. 
En 1989, Robert et Viviane partent de la région parisienne pour la Normandie à la Chaussée d’Ivry 
puis à Gadencourt.  
En 1995, le couple quitte la Normandie pour venir s'installer en Bourgogne auprès de la fille de Vi-
viane. 
En 2010, Robert profite d’une retraite bien méritée avec Viviane à Viré. 
 

Le premier mai 2015, ils viennent habiter rue du quart Martin à Sagy le Bas dans la maison Chevenet. 
En janvier 2020, Robert est atteint par un cancer du poumon contre lequel il se bat de toutes ses 
forces; après une année de souffrance et de lourds traitements, il y a une lueur d'espoir. 
Il épouse Viviane le 1er février 2020 à Cruzille après 39 années de vie commune. 
Hélas, en juillet 2021, le cancer ressurgit et malgré sa volonté et un combat féroce contre la maladie, 
Robert s'éteint dans la nuit du 21 au 22 février 2022. 
 

Robert était un homme qui aimait la vie, ses amis, la pétanque, la pêche, bref c'était un bon vivant 
qui venait de fêter ses 70 ans au mois d'août dernier . 
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SOUS LE REGARD DE MARIANNE 

Principales décisions prises par vos élus en 2022. 

Comme tous les ans, vos élus se sont régulièrement rassemblés lors des conseils municipaux afin de 

débattre de sujets divers. Ils ont également participé à de très nombreuses séances de travail au titre 

de diverses commissions et délégations : communauté de communes, syndicats…. 

Les pages qui suivent vous donnent un aperçu des décisions les plus importantes prises au cours de 

l’année 2022.  

BUDGET 2022 ET FINANCES 2022 

Le conseil municipal a approuvé le compte administratif et le budget principal de la commune pour 

l’exercice 2021 (Voir les résultats dans le chapitre « budget »). 

Approbation du compte administratif et compte de gestion 2021 

Monsieur le Maire présente le Compte Administratif de l'exercice 2021. 
Le Conseil Municipal prend connaissance des écritures réalisées et des résultats de l'exercice 2021. 
Le résultat de clôture fait apparaître un excédent de fonctionnement de 118 526,62 € et un déficit 
d’investissement de 23 745,43 €. 
Le compte administratif et le compte de gestion 2021 sont approuvés à l’unanimité 
                                                                                                                                                                                                              
Affectation de résultats 
 
Compte tenu des restes à réaliser, soit 378 € de recettes, le conseil municipal décide d’affecter les 
résultats suivants au budget 2022 : 
• 23 745,43 € au compte 001 « déficits d’investissement reportés » 

• 23 367,43 € en réserve au compte 1068 « recettes d’investissement » 

• 95 159,19 € au compte 002 « excédents de fonctionnement reportés ». 
 

Adoption du budget 2022 

Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l'exercice 2022. Le conseil municipal, après 
avoir pris connaissance des recettes et des dépenses de fonctionnement et d’investissement du 
budget 2022, approuve, à l’unanimité des membres présents, le budget communal primitif 2022 
qui s'équilibre en dépenses et en recettes : 

- Section fonctionnement : 321 800,00 € 

- Section investissement   : 114 026,00 € 

Fixation des taux des taxes locales 2022 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents décide de ne 
pas augmenter les taux des taxes locales qui sont les suivants : 

• Taxe foncière (bâti)        : 33,33 % 

• Taxe foncière (non bâti) : 37,16 %   
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DÉLIBERATIONS DIVERSES 
Protocole financier de transfert de la zone d'activité du Pas Fleury 

La Communauté de Commune du Mâconnais-Tournugeois a acheté la zone d’activité du Pas Fleury, 
une étude économique a été faite pour ce transfert par la société KPMG. Après la lecture de la 
délibération de la convention par monsieur le maire, le conseil municipal approuve, à l’unanimité 
des membres présents, le protocole financier de transfert de la zone d'activité du Pas Fleury. 

Modalité de publicité des actes des communes de moins de 3500 habitants.  
Après avoir pris connaissance des modalités de publicité des actes des communes de moins de 
3500 habitants (affichage, publication papier consultable en mairie, publication sur site internet) 
et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de 
continuer la publicité des actes à l’identique à savoir la publication papier consultable en mairie. 

Travaux de voirie 

Le devis des entreprises GUINOT-DE GATA pour les travaux de voirie sur le chemin « corniche en 
romaine » prévu en 2021 a été revu à la hausse pour 2022(+ 25%). Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, vote pour réaliser ces travaux cette année. 
Les travaux de l’espace Liberté sont terminés. D’autres travaux sont à l’étude : ils seront program-
més en fonction de leur priorité et des finances disponibles.   

Inscription à l’état d’assiette – Destination des coupes – Affouages – Exercice 2023 

À la demande de l’ONF, la commune de CRUZILLE, à l’unanimité des membres présents, approuve : 
- L’inscription à l’état d’assiette 2023 de la parcelle V d’une surface de 4.96 ha 
- La vente sur pied des arbres de futaies affouagères par les soins de l’ONF et la délivrance du taillis 
- L’exploitation des parties délivrées par des affouagistes 
- Accepte le dépôt des bois issus du domaine. 

Tarif des affouages 2022/2023 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, vote pour main-
tenir le tarif des affouages 2022/2023 à 50 €. 

Agent recenseur 

Suite à la proposition de M. Le Maire, Mme Bénédicte Bonnard accepte le poste d’agent recenseur. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, donne son accord 
pour le recrutement de Mme Bénédicte Bonnard au titre d’agent recenseur pour l’année 2023. 
Son indemnité sera fixée ultérieurement. 
Le recensement se déroulera du 19 janvier au 18 février 2023. 

Demande du fonds de concours en fonctionnement à la Communauté de Communes 

La Communauté de Communes peut accorder des fonds de concours en fonctionnement à ses Com-

munes membres afin de participer au financement des dépenses d’entretien, des frais de ménage 

(prestation ou personnel), des fluides (eau, électricité, assainissement, chauffage), des frais de 

maintenance d’un équipement communal. 
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La Commune envisage de demander un fonds de concours à la Communauté de Communes pour 

l’aider à financer le fonctionnement de ses équipements de chauffage des bâtiments communaux. 

Le Conseil municipal, après délibéré, à l’unanimité, décide de demander un fonds de concours à la 

Communauté de Communes Mâconnais-Tournugeois en vue de participer au frais de fonctionne-

ment de ses dépenses de chauffage des bâtiments communaux, à hauteur de 2311,00 €. 

Rapport 2022 de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) 

La CLECT a été instituée par délibération de la Communauté de Communes Mâconnais-Tournugeois 

en date du 26 janvier 2017. Cette instance est en charge de l’analyse des charges transférées entre 
la Communauté de Communes et ses communes membres, et propose leur évaluation financière 

en vue notamment du calcul des attributions de compensation. 

À cette même date et conformément à la loi NOTRE, la compétence « création, aménagement, en-

tretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, por-
tuaire ou aéroportuaire » a été transférée à la Communauté de Communes. 

Dans son rapport de 2020/2021, la CLECT n’avait pas pu évaluer les charges et recettes transférées 
relatives à ce transfert car elle ne disposait pas de suffisamment d’éléments et avait alors convenu 

qu’elle se ressaisirait du dossier. Ce transfert de compétence concernant la Zone d’Activité Écono-
mique à Tournus est donc à nouveau évalué dans ce rapport 2022 qui a été approuvé par la CLECT 

le 20 septembre 2022, et dont l’élaboration a été confiée au cabinet d’étude KPMG, qui a travaillé 
pour la commission en tant que cabinet expert. 

Après présentation du rapport, le Conseil, à l’unanimité, approuve le rapport de la CLECT 2022. 

Ce rapport est à disposition des habitants. 

Avis sur le Rapport annuel relatif au Prix et à la Qualité du Service Public d’Eau potable 

Conformément aux articles L2224-5 et D2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire présente au Conseil le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’eau 
2021 du Syndicat Mixte des Eaux du Haut-Mâconnais. 

Le conseil municipal, après en avoir pris connaissance, à l’unanimité, émet un avis favorable sur ce 
rapport. 

Avis sur le Rapport annuel relatif au Prix et à la Qualité du Service Public de l’assainissement 
collectif 

Conformément aux articles L2224-5 et D2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire présente au Conseil le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’as-
sainissement collectif 2021 du Syndicat Mixte Intercommunal à Vocation Multiple à la carte du Mâ-
connais. 

Le conseil, après en avoir pris connaissance, à l’unanimité, émet un avis favorable sur ce rapport. 

Ces deux rapports sont en mairie et mis à disposition du public. 
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Arrêt projet PLUi 
Après avoir pris connaissance du projet de PLUi arrêté, et au regard des discussions en séance, le 
conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
N’émet aucune observation ou remarque sur le projet 

Émet un avis favorable au projet de PLUi de la Communauté de Communes Mâconnais- Tournugeois 
arrêté en Conseil Communautaire le 7 juillet 2022. 
 
Abrogation de la carte communale 

Après avoir pris connaissance du projet d’abrogation de la carte communale de Cruzille qui ne 
rentrera en vigueur que lorsque le PLUi Mâconnais-Tournugeois sera opposable, et au regard des 
discussions en séance, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis 
favorable au projet d’abrogation de la carte communale de Cruzille 

 
Exécution anticipée du budget 2023 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, autorise le Maire à : 
- mettre en recouvrement les recettes, engager, liquider et mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget communal de l’année précédente, 
- mandater les dépenses afférentes au remboursement de la dette avant le vote du budget 
communal, 
- engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent qui se monte à : 

 
Les crédits ouverts par anticipation sont destinés au financement de toutes les opérations de travaux 
ou d’achat de matériels et de fournitures. 
 
Rémunération de l’agent recenseur 

La dotation de recensement s’élève à 523 €. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
L’agent recenseur percevra la somme de 800 € ( brut ) pour effectuer le 
recensement de la population au titre de l’année 2023. La rémunération de 
l’agent recenseur sera versée au terme des opérations de recensement et au 
prorata du travail effectué. 

 

Chapitre Libellé Crédits 2022 Reste à réaliser Quart 

21 
Immobilisations 

corporelles 
30 000 € 0 7500 € 

23 Immobilisations en cours 35 000 € 1682 € 8750 € 

Bénédicte BONNARD 

Agent recenseur 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

• Le maire Gilles CHARPY est président de droit de toutes les commissions. 

• Les responsables de commissions sont noté(e)s en gras. 

• Les membres du conseil municipal sont noté(e)s en mauve 

• Les personnes ressources sont notées en bleu 

 

VOIRIE – ÉROSION : Bernard MOINE - Thibaut GUILLEMAUD - Karine RATTEZ - Jean-Philippe 

ROSE - Alexandre THURISSET - Didier THURISSET 

BÂTIMENTS – CIMETIÈRE : Thibaut GUILLEMAUD - Karine RATTEZ - Cédric CRÉMONA  

Armelle CHAPUIS - Marine NASSIR 

IMPOTS DIRECTS : Armelle CHAPUIS – Bernard MOINE - Cédric CREMONA - GUYON Jean 

CORNILLON Claire - TARDY Danielle 

ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE ET FLEURISSEMENT : Karine RATTEZ - Armelle CHAPUIS 

Cédric CREMONA - Jean-Philippe ROSE - Corinne CHARPY-PUGET - Claude RENARD - Carole BERTAUD 

et Christophe POINT - Myriam THURISSET - Claire CORNILLON - Yvette et Alain GUILLEMAUD  

Danielle TARDY - Mamal NASSIR 

BOIS ET AFFOUAGES : Thomas RATTEZ - Thomas BILLOT - Alexandre THURISSET – Bernard 

MOINE - Chemins : Cédric CRÉMONA – Thomas BILLOT - Bénédicte BONNARD 

CONTROLE DE LA LISTE ELECTORALE : Thomas RATTEZ - Camille PRAT – Maxime RENARD 

Gérard CHAMBARD – Christophe POINT 

COMMUNICATION : Cédric CREMONA - Armelle CHAPUIS - Marine NASSIR - Bénédicte 

BONNARD - Guy CHAPUIS - Claire CORNILLON 

RELATION AVEC L'ECOLE : Jean Philippe ROSE - Armelle CHAPUIS - Marine NASSIR 

ÉVENEMENTS : Armelle CHAPUIS – Thomas BILLOT - Thibaut GUILLEMAUD - Marine NASSIR 

Jean-Philippe ROSE – Alexandre THURISSET - Karine RATTEZ ( amicale laïque )  

Thomas RATTEZ ( marché Noël ) – Cédric CRÉMONA ( jeunes ) - Colette MOINE – Linda SEVE-ROSE 

Camille PRAT– Claire CORNILLON 

ACTION SOCIALE ( CCAS ) : Armelle CHAPUIS - Marine NASSIR - Christiane BAGUET - Bénédicte 

BONNARD – Claire CORNILLON – Marie-Jeanne DEDIENNE – Monique LESSELLE - Mamal NASSIR 

 

• Les commissions sont ouvertes à toute personne intéressée. 

• Il suffit d'en faire la demande à la mairie ou au responsable de commission. 
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Vendredi 29 avril  

VINCENT DEDIENNE EN SPECTACLE 

C’est au nouveau seul-en-scène de Vincent   
qu’une poignée d’irréductibles Cruzillois a eu 
le plaisir d’assister à l’Espace des Arts de Cha-
lon sur Saône ce vendredi 29 avril. 

Dans ce spectacle intitulé « un soir de gala », 
il incarne avec virtuosité une flopée de per-
sonnages détestables à souhait avec un hu-
mour tour à tour cruel et tendre qui puise 
dans la nostalgie du temps qui passe. 

Impertinent, intelligent, l’humour de Vincent 
est toujours le fruit d’une plume ciselée et 
mûrement réfléchie. Son talent est aussi lié à 
sa diction (un débit assez rapide qu’il a dû ap-
prendre à dompter à l’école). 

Chez ce comédien du cru, rire et gravité ne 
sont jamais très loin l’un de l’autre. 

Bravo et merci ! 

 

 

Samedi 14 mai 

FLEURISSEMENT : Plus beau le village ! 
Ce weekend, la commission fleurissement, cadre 
de vie et environnement de Cruzille, avec l’aide 
anticipée de l’employé communal, s’est mobilisée 
pour le fleurissement de la commune. 
La Commission se chargera aussi de l’arrosage. 
L’embellissement du village se poursuivra à l’au-
tomne avec la conception de massifs. 
Merci à tous les bénévoles et à tous les membres 
de la commission pour leur dévouement et bien-
venue à toutes les bonnes volontés. 



 

Bulletin municipal N° 37 

20 Cruzille – décembre 2022 

RÉTROSPECTIVE 2022 

Dimanche 22 mai 

LE CRUZI TRAIL 

Ayant dû renoncer à organiser leur épreuve l’an dernier, Thomas Billot et son équipe ont pris une 
belle revanche dimanche en rassemblant 120 concurrents sur les 3 parcours de trail et une cin-
quantaine de marcheurs venus découvrir les sentiers tracés autour de cette commune du Haut 
Mâconnais. La qualité de l’organisation, les parcours et les panoramas découverts sont la pro-
messe de futurs succès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les organisateurs et leurs assistants 

Ils étaient nombreux au départ 
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Samedi 2 juillet 

REPAS DU VILLAGE 

La commune a reconduit 
la tenue du repas de vil-
lage, le samedi 2 juillet. Et 
ce fut encore une bien 
belle fête, en plein cœur 
du village ! 

Sur l’espace « Liberté », 
une soixantaine d’habi-
tants de Cruzille se sont re-
trouvés autour d’une 
bonne table pour vivre un 
bon moment de convivia-
lité et de partage.  

 

Suite à l’apéritif offert par la municipalité et la remise des cocardes à la classe en 2, le repas sous 
forme d’auberge espagnole fut partagé. 
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Après avoir souhaité la bienvenue à toutes 
les personnes présentes, Monsieur le maire 
a profité de l’occasion pour inaugurer ce 
nouvel espace réaménagé avec 2 terrains de 
pétanque, un espace pique-nique et un es-
pace « four à pain ». Il a aussi remercié 
toutes les personnes qui avaient participé de 
près ou de loin au relookage de cette place 
en particulier Monsieur Patrick Michoud 
qui a mis à disposition gratuitement sa trac-
topelle pour la réalisation des terrains de 
boules. 

Ce moment de rencontre a été accueilli avec 
joie par tous les participants, jeunes et moins 
jeunes car il est important de resserrer les 
liens d’amitié dont chacun a été privé pen-
dant de trop longs mois.   

 

Comme le temps estival s’était invité à la fête, des parties de pétanque se sont déroulées sur les 
terrains pour clore cette belle journée. 

 

Samedi 24 septembre  

DE MAGNIFIQUES VOITURES 

Le samedi 24 septembre, Cruzille a vu pas-
ser de belles voitures anglaises en fin 
d’après-midi.  

Après un bref arrêt où des passionnés sont 
venus les admirer et une dégustation de 
nos vins blancs, elles sont reparties pour 
quelques jours sillonner nos belles routes 
bourguignonnes ! 
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Mercredi 12 octobre  

CUEILLETTE DE POMMES 
Pour la deuxième fois dans la saison, l’association Cruzille Patrimoine a effectué une cueillette de 
pommes ce mercredi 12 octobre 2022. 

Les enfants de l’IME-ITEP avaient été conviés à participer à cette récolte. Accompagnés par leur 
éducatrice Chantal, ils ont rempli une demi-douzaine de cagettes des diverses variétés de 
pommes du verger conservatoire, pommes qui seront cuisinées par leurs soins en compote et en 
desserts gourmands et variés. 

2oo kg environ ont ainsi été récoltés et stockés dans l’attente d’une pressée le vendredi 14 octobre 
auprès du « camion-qui-presse » qui sera installé sur le parking de la CAMB de Péronne. 

À la fin de la cueillette, tous les participants se sont retrouvés autour du verre de l’amitié et de 
l’entraide : la dégustation du premier jus de pommes de l’association. 

 

Faire son jus de fruit, permet de : 

• Valoriser ses récoltes, ce qui donne du sens à notre patrimoine fruitier, intimement lié à 
l’identité de notre territoire ; 

• Consommer une production locale cohérente en matière d’environnement ; 

• Obtenir un produit de qualité, dont on connaît la provenance et le process de fabrication ; 

• Avoir le plaisir de déguster le jus du fruit de son travail ! 
 

Le Camion qui Presse est un pressoir itinérant qui parcourt la France . 

IL lave, broie, presse les fruits. Le délicieux jus obtenu est alors filtré, pasteurisé puis conditionné en 
Bag in box (l’équipement à la pointe de la technologie garantit un jus de qualité qui restera con-
sommable pendant plus de 2 ans). 
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Jeudi 20 octobre  

REPAS DES ANCIENS 

Le repas des anciens s’est tenu le jeudi 20 octobre au restaurant « la fleur de lys » dans un cadre 
magnifique juste en face du château de Cormatin. C’est l’occasion pour nos aînés de passer une 
agréable journée autour d’une bonne table. Ce déjeuner est offert par la commune et le CCAS aux 
Cruzillois de plus de 70 ans. Ils ont bien sûr le choix entre cette participation ou un bon d’achat à la 
librairie des Arcades à Tournus ou la livraison d’un colis de gourmandises à leur domicile. 

 

 

Chaque année, ce rendez-vous traditionnel permet aux uns et aux autres de se réunir dans une am-
biance festive, conviviale et sympathique. L’ambition de ce repas très apprécié est bien d’honorer 
les anciens et de renouer les liens avec eux, comme le souligne Monsieur le Maire.   
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À ses côtés, les membres du CCAS et des adjoints étaient présents pour les entourer et s’assurer que 
chacun passe un bon moment. Il faut dire que l’assemblée comptait près de 25 convives. 

 

Au menu, apéritif, filet de sardines marinés au vinaigre de framboise, mayonnaise à la chlorophylle, 
coq au vin et sa garniture bourguignonne, crème brûlée à l’anis de Flavigny, quelques bons vins à 
consommer avec modération, café et crémant   

 

Ce bel après-midi festif semble avoir atteint son objectif et réchauffé les cœurs de nos aînés à l’ap-
proche des fêtes de fin d’année. 
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11 Novembre 
 

Cérémonie à Cruzille 
 

11 novembre 1918, il est 11 heures : c’est l’Armistice. 
Pour des millions de soldats venus du monde entier, c’est 
la fin de quatre terribles années de combat.  

Vendredi matin, une quinzaine de personnes se sont ras-
semblées au pied du monument aux morts de Cruzille 
pour commémorer l’Armistice de la Première guerre 
mondiale, en présence de Karine Rattez, 1ère adjointe 
qui remplaçait Gilles Charpy-Puget « monté » dans la 
Meuse pour assister aux cérémonies de Verdun . 

Après le dépôt de gerbe, la cérémonie s’est poursuivie 
par la lecture des noms des morts de la commune pour 
la France de 1914 à 1918 par monsieur Guy Putin, suivie 
d’une minute de silence. 
 
 
 
Les personnes présentes ont été invitées au vin d’honneur offert par la municipalité. 

 

 

Karine Rattez et Guy Putin devant le monument aux morts 
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11 Novembre 

 

Cérémonie à Verdun 
 

Deux enfants de Cruzille, tombés lors de la grande guerre, ont 
été honorés à Verdun ( Meuse ). 
 

La mémoire de Claude BARBET et Francis CARRÉ, deux jeunes 
soldats venus du petit village de Cruzille en Saône-et-Loire, 
morts pour la France aux Monthairons et à Vaux, a été honorée. 
Ils ont reçu à titre posthume la Médaille de Verdun. 
 

C'est Gilles CHARPY, maire de Cruzille, invité par Mr Samuel 
HAZARD, maire de Verdun, qui a recueilli les médailles et di-
plômes lors des traditionnelles cérémonies de commémoration 
de l'Armistice du 11 novembre 1918, un moment solennel qui 
s'est déroulé 104 ans après la bataille à Verdun (Meuse) pour se 
souvenir de Claude Barbet et de Francis Carré, deux combat-
tants originaires de la commune morts pour la France à l'âge de 
21 ans. 
 
 

Deux héros qui n'ont jamais revu leur village. 
« Deux disparus, parmi tant d'autres, ayant connu l'horreur des tranchées, qui se sont battus pour 
la liberté dans la boue sous une pluie d'acier et de feu et n'ont jamais revu leur famille. Deux vic-
times de cette guerre qui a décimé nos campagnes et endeuillé tant de famille, c'est pourquoi nous 
devons perpétuer pour les jeunes générations le devoir de mémoire à un moment où l'actualité 
nous montre chaque jour que la paix est bien fragile. » 

C'est en ces termes que le maire s'est adressé aux centaines de personnes présentes à cette céré-
monie et qu’il a remercié son collègue de Verdun pour son accueil, avec une pensée particulière 
pour Jean LADAME qui a effectué les démarches au nom de la commune de Cruzille. 
 

 

Jean LADAME , Gilles CHARPY        

et leurs épouses 



 

Bulletin municipal N° 37 

28 Cruzille – décembre 2022 

LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Toutes les associations de la commune ont été sollicitées pour relater leur activité. Les pages qui 

suivent relèvent de la libre expression et les propos tenus n’engagent que leurs auteurs. Cepen-
dant, les rédacteurs de ce bulletin veillent au respect des règles légales et éthiques. Leur décision 

de supprimer tout ou partie d’un message ne peut être contestée. Sont notamment exclus de ces 
pages les propos tombant sous le coup de la loi, les tonalités agressives ou violentes et les insultes. 

Association de gymnastique volontaire de Cruzille 
Cette association existe depuis 2014 et continue à avoir du succès. 

Cette année nous comptons 22 inscrits (17 à la rentrée 2021). 

Nous nous retrouvons pour garder la forme toutes les semaines le jeudi matin de 9H15 à 10H15 à 

la salle communale. 

Les cours sont toujours dispensés par Cécile Cuénot à la grande satisfaction de tous. 

Les frais d’inscription sont de 95 € pour l’année. Les animations que nous organisons nous permet-
tent de limiter ces frais.  

Pour l’année 2022-2023, nous allons participer au marché de Noël de Cruzille et proposer des gau-

frettes et des soupes. Au printemps, si les conditions sanitaires le permettent, nous envisageons 

une autre animation dont on précisera le thème en temps voulu. 

Nous vous souhaitons à tous une bonne année et surtout une bonne santé. 

Pour toutes informations, vous pouvez joindre : 

Colette au 06 73 18 03 71 ou Marie claire au 06 09 08 42 80 

Nous vous souhaitons une excellente année. 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

Cruzille Patrimoine 
Une année modeste mais fruitée 

 

Après deux années particulièrement difficiles pour beaucoup 
d'associations, les activités de l'année 2022 ont été un peu « frileuses ». 
Pas de grande réunion, pas de grands travaux ! 
 

Mars 2022 : « Au fil des ponts » au Club :  
Belle exposition conçue par le Pays d'Art et d'histoire « Entre Cluny et Tournus », recensant les ponts 
de notre territoire, des plus anciens aux plus modernes, évoquant leur importance stratégique. Pour 
les jeunes visiteurs, du matériel avait été mis à disposition sur le thème « Dessine-moi un pont ! » 
pour qu'ils puissent laisser aller leur imagination. 
 

Juin 2022 : Balade de l'Ail :  
Randonnée pédestre pour suivre au plus près notre rivière, découvrant des lieux reculés, de beaux 
sentiers, évoquant les anciens moulins, de Sagy, en passant par Collongette, jusqu'à Lugny, à la 
confluence de l'Ail avec la Bourbonne, où attendait un beau buffet de salades et de grillades, préparé 
par les « Jardins partagés de l'Ail et de la Bourbonne ». 
 

Automne 2022, au verger  
Malgré les températures caniculaires de cette année 2022, les pommiers ont bien produit : belle 
quantité et bonne qualité !  Nous avons fait plusieurs ramassages dont une cueillette avec les enfants 
du Château un mercredi après-midi. 
Opération vente de pommes (zéro traitement) et de jus de pomme (100 % pommes du verger). 
Beau succès pour ce produit réalisé artisanalement. (Suite de la vente au Marché de Noël ?). 
 

Que nous réservera 2023 ? 

Nous espérons être en mesure de proposer quelques événements, au four à pain, au verger, et 
autour de notre beau patrimoine. Nous remercions tous ceux qui ont aidé, participé, ainsi que la 
municipalité toujours ouverte à nos propositions. N'hésitez pas à nous rejoindre, nous interroger. 
L’association « Cruzille Patrimoine » est prête à soutenir de nouveaux projets, vous pouvez tous être 
force de propositions ! 

 
 
 
Meilleurs vœux à tous pour 

la nouvelle année 2023 ! 
Pour une année  

riche en projets ! 
 

 
Claire Cornillon 
Coprésidente  
et secrétaire 

de Cruzille Patrimoine 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

LA CADOLE  
DES P'TITS LOUPS 

 
 

 
« À la crèche, un tout petit doit pouvoir faire sa vie »  

 

Arnaud Deroo 
 

La micro-crèche est ouverte à tous les enfants âgés de 10 semaines à 5 ans révolus, résidant sur le 
territoire de la communauté de communes Mâconnais-Tournugeois ou à ceux dont les parents 
travaillent à l'IME-ITEP de Cruzille. L’affection, le soin, la présence, le regard, l'attention, le contact, 
le toucher, l'empathie, la patience, la douceur sont au centre de nos valeurs afin d'accompagner 
l'enfant vers son devenir. 
 

L'équipe se compose de 5 professionnelles (Nadine, Chrystelle, Rachèle, Isabelle et un technicien de 
surface). 
 

La capacité d'accueil est de 8 places plus une place d'urgence. Les contrats peuvent être réguliers (1 
à 5 journées entières ou demi-journée) ou prévisionnels (selon un calendrier défini par les horaires 
de travail des parents) ou occasionnels (en fonction des places disponibles). 
 

• Amplitude d'horaires 
 

Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 
 

• Modalités d'inscription 
 

Pour vous inscrire, vous devez joindre le référent technique afin de convenir d'un rendez-vous muni 
de votre livret de famille, du carnet de santé de l’enfant, de votre numéro CAF, de vos numéros de 
Sécurité sociale, d'une ordonnance d'antipyrétique et d'un certificat de responsabilité civile. 
 

• Période de fermeture 
 

1 semaine à Noël, 1 semaine pendant les vacances de printemps et 4 semaines l'été 
 

• Tarif 
 

Dans le cadre de la PSU, les repas sont fournis par Bourgogne repas avec le souci de proposer aux 
enfants des menus variés, équilibrés et adaptés à leur maturité, et les couches proposées sont de la 
marque Pommette 100% made in France. Le montant de la participation familiale est calculé suivant 
les revenus de la famille et le nombre d'enfants en charge selon des critères établis par la CNAF 
(Caisse nationale des allocations familiales). 
 

• Contact 
 

Isabelle BARGE ( infirmière puéricultrice ), référente technique présente les lundis de 14h à 16h et 
les mercredis de 10h à 16h. Tel : 03 85 33 27 94 / Mail : microcreche@ccmt71.fr  

https://maconnais-tournugeois.fr/multi-accueil/
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

Auto Cruzille Terre 

 
 

Les travaux sur le terrain « au murger de roches » avancent petit 
à petit, la mise aux normes du circuit est à 70% terminée. Il nous 
reste encore du remblaiement à faire derrière les glissières de 
sécurité, à perfectionner les postes de commissaires afin 

d’assurer la sécurité de nos bénévoles et bien sûr à obtenir la certification FFSA. 
Malgré la perte de licenciés, due en partie aux deux années de restriction COVID et aux nouvelles 
réglementations affairant à nos bolides ( modifications du 14 mars applicables de suite juste avant 
les 1ers contrôles le 15 ), nous avons bon espoir d’organiser une course RHÔNE – ALPES - AUVERGNE 
voire mixte avec la BOURGOGNE - FRANCHE COMTÉ durant la saison 2023. Celle-ci est enregistrée 
au calendrier provisoire à la date du 23 juillet. 

Neuf pilotes Cruzillois ont participé au TROPHÉE Rhône Alpes cette saison, dont trois filles (Emma 
et Amélie en kart 602 ainsi que Eugénie en proto.) 

Félicitations à Philippe JACQUET (champion RA) et Pascal DUFLOUX (3ème) pour leur place sur le 
podium du trophée en kart 500 et un grand bravo à Emma CLOUZOT, 3ème en kart 602 CAA (moins 
de 18 ans). 

Deux pilotes ont participé au Championnat National KART le 6 et 7 août, à AYNE le CHATEAU 
(ALLIER). 

Un grand merci à Quentin CHENEVOY pour son excellente 14ème place sur 90, en open et à Philippe 
JACQUET en kart 500 à qui la chance n’a pas souri. Notons que c’était leur 1ère participation à un 
France. 

Après deux années moroses, marquées 
par la pandémie et les revirements 
techniques, le club revit de nouveau, et 
j’espère, retrouvera la motivation pour 
organiser notre course dans les 
meilleures conditions possibles : nous 
avons une réputation à défendre ! 

Nous remercions tous les bénévoles, les 
partenaires ainsi que la municipalité, 
sans qui rien ne serait possible. 

 

BONNE ANNÉE À TOUS !  
Et surtout une très BONNE SANTÉ. 
  
 
Contact : 
Président : Yvon Pourmonet 
Tel : 06 87 13 88 99 
Mail : yvon.pourmonet@wanadoo.fr 
 

 

mailto:yvon.pourmonet@wanadoo.fr
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Amicale Laïque 
Bien qu'il n'y ait eu aucune manifestation organisée 

par l'Amicale Laïque cette année, à l'initiative de 

certains parents du village, les enfants ont tout de 

même eu le plaisir de faire la tournée des maisons 

à l'occasion d’ Halloween! 
 

Nous espérons pouvoir vous proposer quelques 
manifestations courant 2023. 
 

Nous vous souhaitons à toutes et tous de passer de 
belles fêtes de fin d'année. 
 

L' Amicale Laïque 
                    

Les chasseurs de Cruzille 

Parler de chasse par les temps qui courent ouvre maints débats qui, 

néanmoins, ne doivent pas faire oublier que notre loisir est encadré, 

règlementé et légal. Il est bon de rappeler à toutes et à tous que la to-

lérance et le respect font partie des bases fondamentales de tout ci-

toyen. Nous prenons toutes les dispositions pour faire valoir ces prin-

cipes, même si parfois tout n’est pas parfait ; comme vous,  nous ap-

prenons tous les jours pour améliorer cette activité qui représente 

notre passion.  

L’ONF nous impose un plan de chasse aux chevreuils avec un quota mi-
nimum à réaliser afin que l’équilibre sylvicole soit respecté.  
Cette année 2022 a été marquée par la soirée pizza organisée place de 

l’église et qui, grâce à vous, a été un succès.  
Lors du marché de Noël organisé par la commune, nous vendons des 

saucissons cuits au gène ( marc de raisin ). 

La population de sangliers, toujours présents en grand nombre, est régulée grâce à une gestion 

respectueuse. Nous en avons d’ailleurs prélevé une dizaine ce début de saison, au plus grand plaisir 
des agriculteurs qui nous entourent. Les dégâts occasionnés sont intégralement indemnisés sur les 

fonds propres des chasseurs, ce qui a une incidence directe sur le coût du permis.  

Néanmoins, avec nos amis chasseurs des communes voisines, et avec l’aide des fidèles auxiliaires 
que sont nos chiens sans qui nous ne pourrions pas réussir nos plans de chasse, nous passons de 

bons moments à chasser ou au coin du feu à nous raconter de belles histoires, qui font briller les 

yeux des plus jeunes sur les pas de nos aïeux disparus mais toujours présents dans nos cœurs.  

Que saint Hubert nous protège et veille sur nous encore longtemps !  

Bonne année 2023 à tous et toutes. 

Le président Patrice Guillot 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Le réveil des Combes 

Cette année 2022 aura été marquée par une reprise des activi-

tés de l’association : notre vente de brioches en Mai et notre 

méchoui en Juin.  

Ces deux manifestations ont eu beaucoup de succès et nous 

tenons à remercier toutes les personnes qui y ont participé. 

Concernant notre loisir, un effort a été fait pour le petit gibier 

avec la mise en place de parcs de pré-lâchage pour perdrix, 

d’agrainoirs et de points d’eau. Nous continuons également le 
piégeage activement. 

Tous les chasseurs du Réveil des Combes vous adressent leurs 

meilleurs vœux pour 2023. 

Le président : Raymond COLIN 

 

CONTACTS ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION CONTACT Tél Email 

AMICALE LAÏQUE MOINE Stéphanie 06 82 90 51 32 smoine@id-logistics.com 

AUTO CRUZILLE TERRE POURMONET Yvon 06 87 12 88 99 yvon.pourmonet@wanadoo.fr 

CHASSEURS DE CRUZILLE GUILLOT Patrice 06 25 63 80 04 kapacefa.guillot@wanadoo.fr 

CRUZILLE PATRIMOINE 
CORNILLON Claire 
CREMONA Cédric 

06 26 58 76 00 
06 16 86 08 34 

claire.cornillon@wanadoo.fr 
cremona@netcourrier.com 

C’SA 
GUILLEMAUD  

Clément 
06 31 59 63 80 clementguillemaud@orange.fr 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE MOINE Colette 06 73 18 03 71 bernard.moine49@orange.fr 

JT SPORT 
GUILLEMAUD 

 Thibaut 
06 76 89 20 64 thibaut.guillemaud@gmail.com 

LE REVEIL DES COMBES COLIN Raymond 06 73 18 82 23 raymond.colin3@wanadoo.fr 

TEAM BILLOT SPORT BILLOT Thomas 06 74 69 32 02 ltbillot@outlook.fr 

Préparation 

des tartes bressanes 

mailto:smoine@id-logistics.com
mailto:yvon.pourmonet@wanadoo.fr
mailto:kapacefa.guillot@wanadoo.fr
mailto:claire.cornillon@wanadoo.fr
mailto:cremona@netcourrier.com
mailto:clementguillemaud@orange.fr
mailto:bernard.moine49@orange.fr
mailto:thibaut.guillemaud@gmail.com
mailto:raymond.colin3@wanadoo.fr
mailto:ltbillot@outlook.fr
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LE DOSSIER 2022 

 
1952- 1962 

 
 

 
Avoir 20 ans  

dans ces années-là ! 
 
 
 
 

Chronique villageoise  
d'anciens combattants  
de la guerre d'Algérie 

 
 

Rédaction :  
Claire Cornillon 
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1952- 1962 
Avoir 20 ans dans ces années-là ! 

 Chronique villageoise d'anciens combattants de la guerre d'Algérie.   
  
Ils avaient 20 ans. Ils ne le savaient pas mais ils vivaient la période qu'on appellera plus tard les 
« trente glorieuses ». La 2ème guerre mondiale leur semblait loin. Le service militaire obligatoire 
était fixé à 18 mois depuis 1950. Il n'y avait eu aucun appelé en Indochine ... 
 

 

Mais cela, c'était sans compter sur ce qui allait s'appeler « les opérations de maintien de l'ordre », 
dans les 3 pays du Maghreb, de 1952 à 1956 au Maroc et en Tunisie, et de 1954 à 1962 en Algérie ! 
Nous sommes en 2022,  il y a 60 ans, la guerre d'Algérie prenait fin. 
À Cruzille, comme dans toutes les communes de France durant ces années, des jeunes hommes vont 
être appelés sous les drapeaux et devoir partir loin, et longtemps. 
Grâce à de nombreux témoignages, il a été possible d' établir une petite liste des cruzillois mobilisés 
alors.  
Cette liste s'est agrandie de quelques autres noms, qui vivaient ailleurs mais qui, pour des 
événements familiaux, un mariage ou pour le travail viendront vivre à Cruzille par la suite. 
Il semble que, dans notre village, il n'y ait eu à déplorer aucun décès ici ou en Algérie dû à ces 
événements et que tous les jeunes soldats partis en soient revenus ... marqués, traumatisés parfois, 
mais de retour.  

Nés entre 1932 et 1938, beaucoup de ces combattants d'alors, hélas, ne sont plus là aujourd'hui 
pour raconter mais, grâce à leurs proches en vie aujourd'hui, quelques éléments ont pu être 
retrouvés. 

C'est donc un voyage dans le temps qui vous est proposé autour de cette période plutôt compliquée. 
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Un peu d'histoire de l'Algérie 
L'Algérie depuis le 16ème siècle jusqu'au début du 19ème siècle, est sous protectorat Ottoman, 
mais elle fait régner en Méditerranée une très forte piraterie, notamment avec le dey d'Alger. 
Ces pirates barbaresques insupportent les Européens et perturbent gravement le commerce de 
cette région. Les Anglais, une première fois, en 1800, viennent bombarder le port d'Alger, puis 
ce sera le tour des Français qui, de 1830 à 1962, essayeront d'imposer leur domination. 

1827 : Arrivée de la France en Algérie 

En 1827, lors du règne du roi Charles X, la France, qui n’a pas une économie très florissante, 
rêve de grandeur monarchique, les pirates Mauresques, sous le règne du dey d’Alger 
continuent d’être nuisibles et détestés par l'ensemble du monde méditerranéen. Des 
événements se succèdent, un diplomate Français « souffleté » par le dey d’Alger pour une 
dette impayée, une affaire de bombardement du bâtiment la Provence dans une guerre de 
conquête, le blocus du port d’Alger est déclenché. 

De juin à juillet 1830, un premier corps expéditionnaire de 37 000 hommes débarque à Alger. 
La prise de la ville est rapide et un accord de soumission du régent d'Alger Hussein Dey est 
signé le 5 juillet 1830. 

Pendant ces événements, au même moment, en France, Charles X est renversé (Période des 
trois glorieuses) et Louis-Philippe 1er lui succède. 
Jusqu’en 1839, en Algérie, sans réelle stratégie, c’est une suite de coups de force, d’occupations 
de ports, d’accords et désaccords avec certains chefs, dont l’émir Abd-el-kader. Fin 1839, Abd-
el-kader déclare la guerre aux Français qu'il accuse d’empiétement sur les territoires laissés 
sous son contrôle. Ainsi, il ravage la riche plaine de la Mitidja au sud d'Alger. Commence alors 
une guerre de six années qui s'achèvera, officiellement, avec la signature de l'armistice par 
l'émir Abd-el-kader à Sidi Tahar le 23 décembre 1847 

1848 : Création de départements 

Les territoires de l'ancienne régence d'Alger et ceux de l'État algérien sont annexés à la France 
en 1848 par la création de trois départements : Oran à l'ouest, Alger au centre et Constantine 
à l'Est. La dernière étape de cette colonisation, très tardive, concerne le sud algérien qui sera 
rattaché après sa conquête, en 1902, conduisant au traité de reddition de la confédération 
Touareg kel Ahaggar du Sahara. 

Dès 1830 :  l'organisation de l'arrivée des colons 

Dès 1830, la conquête de l'Algérie est accompagnée par une colonie de peuplement en charge 
du ravitaillement en vivres des forces militaires grandissantes.  
Les militaires français deviennent des colons, s'installant et aménageant le territoire 
conquis.Les pionniers vont être rejoints, par la suite, par des Corses ou des Alsaciens-Lorrains 
(région annexée en 1870), mais également par un petit nombre de migrants étrangers arrivant 
par vagues successives des pays méditerranéens frontaliers tels Espagne, Italie, Malte... 
On note par exemple, que le 18 septembre 1848 la deuxième république fait paraître un décret 
relatif aux colonies agricoles à fonder en Algérie qui prévoit un crédit de 50 millions de francs 
pour envoyer 12 000 colons vers 42 colonies agricoles. 
Cette colonisation non seulement spolie le peuple Algérien de ses terres, mais elle le maintient 
dans un état proche de l’esclavage pendant toutes ces années d'occupation.  
En 1954, seulement 10% de la population arabe est scolarisée ! 

 



 

Bulletin municipal N° 37 

37 Cruzille – décembre 2022 

Bernard CHEVALIER 

Bernard CHEVALIER est né le 16/07/36 à Lournand où il passe son enfance dans la ferme familiale, 

puis à Fragnes (Cruzille). Il a 2 jeunes frères Guy et Roger. Appelé le 7/11/1956 pour faire ses classes 

à Dijon, il embarque le 28/03/1957 pour Bône et rejoint le 23° régiment d'infanterie en Tunisie où 

il reste 3,5 mois. Il a son permis poids lourd et devient chauffeur pour la Légion. Il entre en Algérie 

le 15/07/1957 et va se déplacer dans de nombreuses zones de combats. Il aurait dû être libéré de 

ses obligations militaires le 1er mai 1958, mais il devra rester encore en Algérie jusqu'au 7 janvier 

1959 qu'il quitte en bateau depuis Philippeville. Il aura passé 28 mois sous les drapeaux. Quand il 

revient en 1959, il est très frappé et traumatisé par ce qu'il a vécu. Il parvient cependant à reprendre 

la vie normale et s'installe avec Clotilde à Palinges, où il est magasinier. Ils auront 2 enfants Laurent 

et Agathe. Bernard décède le 4 novembre 2005, il est enterré à Cruzille. 

Robert MARTIN 

Robert Martin est un enfant du village, né le 25 juin 1938. Ses parents André et 

Marie étaient déjà viticulteurs à Cruzille, il est leur 3ème enfant ( Joseph, Ga-

brielle, Robert et Jeannette). 

En 1958, il fait ses classes à Grenoble, dans le Régiment d'Artillerie de mon-

tagne, où il reçoit une instruction pour conduire des véhicules automobiles des 

armées. Il part ensuite, fin 1958, pour l'Algérie, probablement pendant près de 

2 ans et demi, où il va être chauffeur ou conducteur de véhicules de l'Armée.  

Au retour, il reprend ses activités auprès de sa famille. Il se marie en 1964 avec 

Danielle Syre, qui habite aussi le village, dont le père Hippolyte fait du bûcheronnage et Marie, la 

mère reste au foyer avec ses nombreux enfants (ils auront 9 enfants). Robert et Danielle, eux, auront 

5 enfants (Christiane, Muriel, Patrick, Sylvie et Marie-Claude). 

Robert poursuit bien sûr la viticulture comme ses parents, mais cela ne l' empêche pas de se dévouer 

en tant que pompier volontaire pendant de nombreuses années (30 ans au moins). 

Il meurt en 1991, à 53 ans seulement, il est enterré au cimetière de Cruzille. 
 

André DELORME 

André Delorme, fils d' Antoine et Marthe, agriculteurs, est né en août 1932, 
à Montagny-sur- Grosne, où il passe son enfance avec ses 2 frères et sa sœur 
(Michel, Simon et Laurence). Il commence à travailler avec son père. Mais 
rapidement il va être appelé sous les drapeaux, en Algérie où les événe-
ments se durcissent de plus en plus, il semble qu'il ait été cuisinier.  

À son retour, il va aller travailler comme concierge dans un établissement 
scolaire. Puis il se déplacera, plusieurs fois dans des collèges ou lycées dans 
le sud du département. Entre temps il s'est marié avec Joséphine Syre, en-
fant de Cruzille, et ils auront 2 enfants, la famille se déplacera au gré des 
nominations. Au décès de Joséphine, André revient vivre à Cruzille. 

En 1996 il achète, avec Danielle Martin, une petite maison à Collonges ( Cruzille ), où il se plaît bien. 
Il adore la pêche, il connaît bien la nature et les animaux, il aime chasser. Mais hélas, un cancer va 
venir bousculer cet équilibre et, en 2019, il décède des suites de sa maladie.  
Il est enterré à Montagny-sur-Grosne. 
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Un peu d'histoire de l'Algérie 
 
Milieu du 20ème siècle : le vent de la décolonisation 
 

Alors qu'un large mouvement de décolonisation se développe après la Seconde Guerre 
mondiale dans le monde entier, en Algérie, les promesses, plusieurs fois faites par les 
politiques, ne sont jamais tenues quant à l'égalité de traitement entre les Européens et les 
Arabes. La revendication de l’indépendance monte chez le peuple algérien. Les massacres de 
Sétif, Guelma et Kherrata, en 1945, ont, pour certains, sonné le glas d’une indépendance 
obtenue par la voie démocratique avec Messali Hadj et Ferhat Abbas. 
Les affrontements entre les indépendantistes et l'armée française sont attisés par les intérêts 
économiques français grandissants avec la découverte en 1951, de gisements de pétrole et de 
gaz sur le territoire algérien. 
Le passage à la lutte armée du FLN (front de libération nationale), commencé le 1er novembre 
1954 et la vague d'attentats perpétrés lors de la Toussaint rouge, les répressions violentes et 
les conflits internes des partis politiques à l'Assemblée Nationale vont alimenter la guerre en 
Algérie pendant huit ans. 
 

Dès 1952 : « les événements d'Algérie », « les opérations de maintien de l'ordre » :  
 

C’est une guerre qui cache son nom.  
 

Entre 1952 et 1962, 1 343 000 appelés ou rappelés et 407 000 militaires d'active (soit 1 
750 000 militaires) ont été envoyés en Algérie. Près de 180 000 musulmans algériens 
(réguliers et supplétifs) ont également combattu du côté français pendant cette guerre. 

 

Le conflit se double d'une guerre civile et idéologique à l'intérieur des deux communautés, 
donnant lieu à des vagues successives d'attentats, assassinats et massacres sur les deux rives 
de la mer Méditerranée. Côté algérien, la guerre se traduit par une lutte de pouvoir qui voit la 
victoire du FLN sur les partis algériens rivaux, notamment le Mouvement national algérien 
(MNA). 

Elle entraîne aussi de graves crises politiques en France, avec pour conséquences, le retour 
au pouvoir de Charles de Gaulle et la chute de la Quatrième République, remplacée par la 
Cinquième République. 

Après avoir donné du temps à l'armée française pour lutter contre l'Armée de libération 
nationale (ALN) en utilisant tous les moyens à sa disposition, de Gaulle penche finalement 
pour l'autodétermination en tant que seule issue possible au conflit : Cela conduit une partie 
de l'armée française à se rebeller et entrer en opposition ouverte avec le pouvoir, même si 
cette rébellion est rapidement matée. Pour les Français, l'opposition reste forte entre les 
partisans de l’Algérie Française OAS et les tenants de la décolonisation. 
 

19 mars 1962 : Proclamation de la fin des hostilités 
 

Enfin, les 18 et 19 Mars 1962,  les accords d'Évian sont signés entre les représentants du 
gouvernement français et ceux du Gouvernement provisoire de la République algérienne. Le 
Cessez-le feu est proclamé, mais l’apaisement ne viendra réellement que beaucoup plus 
tardivement et il y aura, hélas, encore de nombreuses autres victimes.   
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Gérard DESMARIS 
 

Gérard Desmaris est né le 14 septembre 1935 dans l'Ain à 
Servignat. Il a une grande sœur née en 1930,  Jeanine (épouse 
de Henri Charpy, mère de Gilles et Danielle Charpy). Leurs 
parents sont venus s'installer dans la région quand ils étaient 
enfants,  à Montbellet d'abord, puis à Lugny et enfin à Cruzille. 
 En 1954 à Lugny, Gérard passe le conseil de révision où il est 
jugé apte au service armé. Il est appelé en mars 1956 au centre 
de Mâcon puis il passe la frontière le 5 mai 1956. Il s'est peu 
confié sur ce qu'il a fait pendant ses années en Algérie. 

Il aurait dû être libéré de ses obligations militaires le 1er 
Novembre 1957 mais est maintenu sous les drapeaux en 
vertu d'un arrêté de juillet 1957. Enfin en Août 1958, après 
27 mois de mobilisation, il embarque sur un bateau à Alger 
(dates non précisées) jusqu'à Marseille, où il est renvoyé 
dans ses foyers le 8/08/1958. 

 Il sera resté tout le temps 2ème classe mais se verra décoré 
de la Médaille commémorative des opérations de sécurité et 
de maintien de l'ordre en AFN ( Afrique française du Nord ), 

décret N°56.1032 DU 12/10/1956, JO du 16/10/1956. 

À son retour il reprend son métier de routier qui lui fait sillonner la France, l'Espagne , l'Italie... En 
1966, il s'achète une maison à Cruzille qu'il va rénover pour pouvoir y accueillir ses parents jusqu'à 
leur décès. Puis c'est un changement de cap, à la fin des années 1970, il part travailler à la cave 
coopérative de Lugny où il se plaira jusqu'à l'heure de sa retraite en 1995.  
Il mène ensuite une vie paisible, aimant se consacrer à son jardin, rendre des services à ses amis, ses 
voisins. Il meurt en 2017, des suites d'une opération pourtant banale. Il avait 82 ans. 

 
Jean GUILLEMAUD 

 

Jean GUILLEMAUD est né en 1933, fils d'Auguste et Elisa Guillemaud, 
il est aussi le frère de Danielle  ( future épouse Baudras) et d'Edmond 
qui mourra très jeune (1929-1949).  
Jean travaille à la ferme familiale et à la vigne, quand il est appelé.  
En 1953, il a 20 ans donc et il part faire ses classes à Dijon, peu de 
temps, puis il est envoyé en Algérie (début 1954, semble-t-il).  
Il est affecté dans un bataillon de Zouaves à Constantine, puis à Oran, 
puis dans les Aurès, malgré une pleurésie.  
Il est libéré en 1956, après environ 3 années sous les drapeaux,  et 
reprend sa place à la ferme à Cruzille.  
Plus tard il quitte la ferme familiale pour aller travailler à Burgy et 
voler de ses propres ailes. Il a une fille, Françoise.  
Arrivé à la retraite, il ira s'installer à Bourgvilain. Il décède en 2004.   
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Un peu d'histoire de l'Algérie 
 

Bilan de cette guerre : Des chiffres très lourds 
 

L'expression « guerre d'Algérie » a été 
officiellement adoptée en France seulement le 
18 octobre 1999 mettant ainsi fin à 
l'appellation officielle d’« opérations de 
maintien de l'ordre ». 
Cette guerre, sans jamais être réellement 
gagnée sur le terrain par l'armée française, 
présente un bilan lourd, et les méthodes 
employées durant la guerre par les deux 
camps (torture, répression de la population 
civile) vont être très controversées. 

Côté algérien : 

• Plus de 250 000 algériens sont tués dans cette guerre (dont plus de 140 000 combattants, 
ou membres du FLN), 
• Près de 2 000 000 de civils sont envoyés dans des camps de regroupements (sur une 
population de 10 Millions de personnes). 

Côté français : 
• Près de 25 600 militaires français sont morts et 65 000 ont été blessés. 
• Plus de 10 000 victimes civiles d'origine européenne dans 42 000 incidents violents ont 
été enregistrées. 

Rédaction : Patrick ALLIER 
SOURCES 
Pierre Montagnon  : Histoire de l'Algérie : Des origines à nos jours, 2012. 
Alexandre Bellemare : Abd-el-Kader, sa vie politique et militaire, Paris, Hachette 
Benjamin Stora : Histoire de l'Algérie coloniale (1830-1954),  

                                   Éditions le Sureau, coll. « Repères », 2004. 
Pierre Montagnon  :La conquête de l'Algérie, Pygmalion, 1986. 
Benjamin Stora : La guerre d'Algérie expliquée à tous, Paris, Seuil, 2012. 
Jacques Frémaux : La France et l'Algérie en guerre : 1830-1870 – 1954-1962,  

                                   Paris, Institut de stratégie comparée (Sorbonne)-Economica, 2002.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Bulletin municipal N° 37 

41 Cruzille – décembre 2022 

Témoignage de Guy CHEVALIER 
 

« Je m'appelle Guy Chevalier. Je suis né en 1938. Mes parents étaient 
alors fermiers à Lournand. Ils sont venus à Fragnes en 1947. Pour moi 
alors c’est l’école primaire à Cruzille avec les trajets à pied à travers le 
bois, de Fragnes à l'école de Cruzille, matin et soir,  et on emportait son 
casse-croûte. Puis j'ai fait 2 ans en internat à La Clayette où j'ai passé 
mon certificat d'études. Ensuite je suis venu rejoindre mon père et mon 
frère aîné sur l'exploitation agricole. 
Plus tard comme mon frère Bernard était déjà sous les drapeaux en 
Algérie, j'ai été sursitaire et incorporé le 4 mars 1959 au 2ème BCP 

(bataillon de chasseurs portés) en RFA ( l'ancienne Allemagne de l'Ouest ).  
Nous avons pris le départ pour l'Algérie depuis Marseille le 24 février 1960 sur le "Ville d'Oran". 
Après notre arrivée à Oran le 25 février, le voyage s'est poursuivi en "vieux tortillard" puis en camion 
dans le sud Oranais jusqu'à Géryville. Ensuite stationnement à Boualam où nous sommes passés au 
30ème BCP. Le logement se fait sous des tentes, le ravitaillement par parachutages et je pars pour 
ma 1ère opération fin Avril 60 en direction du djebel Amour, haut de 2000 m.  
Début mai 60, nouveau départ pour un long voyage : camions, train, camions jusqu'à Batna puis 
Pasteur où se trouve la SAS (Section Administrative Spécialisée) et le PC de la 2ème compagnie. 
Notre bataillon est basé à Corneille. Ma section est envoyée avec une autre, dans une ferme isolée, 
propriété d'une famille de pieds noirs à Aïn Taga. Ces 3 lieux sont proches les uns des autres. 
Notre mission : recenser la population, faire du renseignement, contrôler les villages, pacifier, aller 
en opérations seuls ou avec les parachutistes et la légion. 

 
Des événements marquants, il y en a eu ... 

- Le 4 juillet 60, le propriétaire de la ferme, part avec sa 2 CV, comme chaque matin à la même 
heure, avec un ouvrier. Soudain l'explosion. La voiture a sauté sur une bonbonne de gaz. Les 2 
corps ont été totalement déchiquetés … 

- Lors d'un départ en opération, notre camion a pris feu après avoir heurté une mine incendiaire. 
Jamais nous n'avons été aussi rapides pour quitter le camion. Sur le coup, nous n'avons pas été 
particulièrement ébranlés !!!!  Mais c'est en 1988 lors de la première retrouvaille de membres 
de notre compagnie que nous réaliserons à quel danger nous avions échappé. 

Camion de recensement 

En bas à gauche, photographie                           A droite, prise d’identité 
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Témoignage de Guy CHEVALIER 
 
 

 

 
Les chiens, ce n'étaient pas seulement 

des animaux de compagnie. 
Ils marchaient devant …au cas où ... 

 
 
 
 
 
 
 

 

Des anecdotes, bien sûr aussi, il y en a eu... 

- Quand on ne combat pas, on doit maintenir 
sa forme alors nous, on faisait du sport. 

- En hiver, souvent il faisait froid, nous étions en 
altitude, une fois on a même fait des 
bonhommes de neige pour se changer les 
idées et rire un peu. J'ai même fait une photo. 
Heureusement qu'on arrivait à avoir des 
moments avec de l'humour ! 

 
 
J'ai été démobilisé le 14 juillet 1961 après une permission libérable alors que j'avais quitté l'Algérie 
le 22 juin en embarquant à Philippeville sur le "Chanzy " pour arriver le lendemain à Marseille. 
En tout, mon service militaire avait duré 28 mois dont 16 en Algérie. 
Au retour, j'ai repris le travail à la ferme familiale de polyculture élevage à Fragnes, mais il a fallu du 
temps aussi pour ne pas stresser à tous les bruits de moteur .... 
Au mariage d'un copain, j'ai fait la connaissance de Bernadette qui allait devenir ma femme et nous 
nous sommes mariés en 1977.  Alors j'ai quitté Cruzille pour St-Gengoux-de-Scissé où nous nous 
sommes Installés. Nous avons eu 2 enfants. 

Après mon retour à la vie civile, j'ai perdu de vue les copains de régiment, jusqu'à un jour de 1988 
où 3 anciens ont débarqué chez moi à l'improviste. Aussitôt on a décidé de se revoir avec une partie 
de notre compagnie d'Algérie, chez moi, car il y avait de la place.  
Nous nous sommes retrouvés accompagnés de nos épouses qui ne se connaissaient pas.  
Tout s'est passé dans une ambiance ultra sympathique. Nous avons formé un groupe formidable, 
très uni. Nous nous sommes retrouvés ensuite chaque année ; rencontre organisée par l'un de nous 
dans sa région. 

Mais le COVID et peut-être nos âges ont mis un stop à ces " grandes rencontres." Nous nous 
retrouvons maintenant en comité plus restreint et plus localement mais toujours avec le même 
plaisir. » 
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Pierre RATTEZ  

C'est à Livarot dans le Calvados que Pierre RATTEZ fait ses premiers pas. 
Né en 1935, de parents industriels en parqueterie, il est le troisième 
d’une famille de cinq enfants. 
Il passe toute sa jeunesse en Normandie, mais à la sortie de la guerre, 
en 1945, la région est tellement dévastée qu'il est envoyé en internat à 
Nantes, au lycée Clemenceau, où il va faire toutes ses études jusqu'à 
Maths Spé. Ensuite, il intègre Architecture à Paris. Il fait la connaissance 
d'une jeune fille Christiane Rippe.  

Pierre avait été sursitaire mais il est appelé début 1960 sous les dra-
peaux à Angers, dans le Génie, où il fait ses classes avec le 59eme 2/C. 

Début 1961, c'est l'incorporation en Algérie, voyage en train jusqu'à 
Marseille, puis bateau jusqu'à Oran. Il va dans la région de Constantine, 
son campement se trouve à Saf Safa (près de Guelma), attaché à la 

«ferme Missud », qui, entre autres, cultive du tabac. C'est proche d'un camp de légionnaires. 

Pierre sera affecté, après en avoir émis le souhait, 
au service du courrier en tant que vaguemestre  
( celui qui distribue le courrier ), malgré les risques 
quasi quotidiens lors des trajets, voire les mines 
qui explosent fréquemment lors des passages. Il 
restera relativement éloigné des manipulations 
d'armes, auxquelles il se sent un peu réfractaire, 
même si cette mission, non sécurisée, l'amène 
parfois à des situations périlleuses. 

Il entretenait une correspondance intense avec Christiane mais, paradoxalement, ses lettres ne re-
lataient aucun danger afin de ne pas l'inquiéter. Avec ses premières soldes, Il s'était acheté un ap-
pareil-photo qui lui permettra de rapporter de nombreuses photos. 

Il va être démobilisé au printemps 1962, et appelé à Alger où il devait embarquer. En fait, il s'y trouve 
au moment de la fusillade de la rue d' Isly, le 26 mars 1962 ( dans Alger, fusillade de la foule paci-
fique, qui fera plus de 50 morts et de nombreux blessés ) et Pierre en est particulièrement frappé. Il 
rentre en France, il aura fait 28 mois de service militaire, il est resté au grade de « Caporal-chef » ! 

Fin avril 1962, il rejoint Christiane à Paris où il va pouvoir poursuivre ses amours et finir ses études 
d'architecte. Le couple se marie en 1965 et s'installe à Paris. Ils vont y rester quelques années, Pierre 
travaille pour un grand cabinet, Christiane, elle, pour son père. En 1971, ils décident de venir s'ins-
taller en Saône-et-Loire à Cruzille où Christiane a sa famille maternelle. Ils vont avoir 3 enfants (Ka-
rine, Thomas et Élise). 

Ils se plaisent à Cruzille mais Pierre va déplacer son cabinet à Mâcon, plus « au cœur de la ville », lui 
permettant une vie professionnelle plus riche et aussi de s'engager politiquement avec le Parti So-
cialiste. Pierre a des convictions et il aime en discuter. C'est ainsi qu'il viendra aussi à la vie d'élu et 
qu'il participera près de 25 ans au Conseil municipal de Cruzille, dont 15 en tant qu'adjoint. Il aime 
à s’investir tant professionnellement que politiquement. Nombreux sont les projets qui le passion-
neront : le lycée Lucie Aubrac de Davayé, la rue Gabriel Jeanton et la rue St Antoine de Mâcon, le 
lycée Pariat à Montceau ... 

Il a du mal à prendre le cap vers la retraite. Hélas, en 2008, Pierre va être subitement emporté par 
une crise cardiaque, il avait 73 ans. 
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Maurice POINT  
 

Maurice POINT est né le 10 mai 1938 à Mâcon.  

Avant d'être appelé au service militaire, il travaillait à l'usine Protat à 

St Gengoux-de-Scissé. 

En 1958 il fait environ 2 mois de classes à Sète, puis il part en Algérie 

avec son unité, incorporé dans la 80ème compagnie des Transmis-

sions. Ayant fonction de 2ème transmetteur, sur les missions, il part 

en éclaireur, fonction qu'il exercera à Souk Ahras pendant un certain 

temps. Il participe aussi à des missions de reconnaissance avec la Lé-

gion.  

Il est démobilisé à la fin de 1960, ayant obtenu son « certificat de 

bonne conduite » ainsi que son « diplôme de la médaille commémo-

rative des opérations de sécurité et de maintien de l'ordre avec agrafe 

''Algérie'' ». 

  

Quand il revient en Saône-et-Loire, il reprend son travail et, en 

1961, se marie avec Paulette Cœur.  

Ils habiteront Lugny, puis St Gengoux-de-Scissé et enfin Cru-

zille, au hameau de Sagy, à la fin des années 60.  

Le couple aura 8 enfants : Philippe, Richard, Franck, Christophe, 

Frédéric, Marie-Noëlle, Pierre et Maryline.  

Maurice continue à travailler chez Protat où il occupera de 

nombreux postes. Le couple quitte Sagy en 1988. Maurice est 

malade du cœur et ne peut plus travailler. Il décède en 2010. 
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Daniel BAUDRAS 

Daniel BAUDRAS était originaire de Montbellet. 
Né en 1937 d'une famille d'agriculteurs, il est le 
douzième d'une fratrie de 13 enfants. Il passe son 
enfance à la ferme puis, après 2 années à l'école 
de Montbellet, il rejoint l'école privée de Lugny 
pour la suite de ses études, il y est interne (comme 
beaucoup d'autres enfants du secteur à l'époque). 

Il est engagé volontaire en 1956 dans l'aviation. Il 
fait ses classes à Istres dans le midi, puis il part en 
Algérie. Il est magasinier dans des ateliers de 
pièces mécaniques. Il restera 30 mois en tout sous 
les drapeaux. 

Il revient en 1959 et travaille à Lugny à la boucherie Saunier, celle de son beau-frère et de sa sœur. 
Il se marie en 1961 avec Danielle Guillemaud, jeune fille de Cruzille qu'il a rencontrée lors de livrai-
sons. Il travaille un an au service des eaux à Senozan entre 1961 et 1962. 
En 1962 c'est la naissance de Florence, leur premier enfant puis le couple vient s'installer à Cruzille 
où Daniel reprend l'exploitation viticole de ses beaux-parents. En 1964, le couple achète sa propre 
maison. La famille s'agrandit avec Régis en 1969, et Claude en 1972. 

Daniel s'investit bien sur son exploitation, mais aussi en dehors comme pompier d'abord, au conseil 
municipal de Cruzille, de 1977 à 1983, et comme administrateur à la cave coopérative de Lugny.  

Il est également membre de la FNACA ( Fédération des anciens combattants en Algérie, Maroc et 
Tunisie ), c'était important pour lui, mais, paradoxalement, l’Algérie il n’en parlait pas. Ce qui s’est 
passé en Algérie, est resté en Algérie. 

En 1997, le voilà à la retraite, il peut vivre une vie plus paisible, il aime le travail de la terre et il a un 
jardin magnifique.  
Hélas des problèmes de santé viendront assez rapidement troubler sa tranquillité. Il garde le moral 
et se bat pendant de nombreuses années, soutenu par ses proches et tout particulièrement, par 
Danielle son épouse. Il s'éteint en juillet 2020, à l'âge de 82 ans. 
 

Guy PUTIN 

Guy Putin est né à la Chapelle-Naude le 11 septembre 1936. Il était 
cultivateur avec ses parents, à Sainte Croix-en Bresse, lorsqu'il a 
effectué son conseil de révision en 1955.  

Il est appelé à Dijon le 6 novembre 1956 où il fait 4 mois de classes 
à la caserne Junot rattaché au 5e RTM ( Régiment de Tirailleurs 
Marocains ).  

Désigné apte au service en AFN ( Afrique Française du Nord ), il 
embarque le 14 mars 1957 à Marseille sur le bateau Athos II, un 
gros navire où ils étaient sans doute près de 2500 hommes ! 

Ils sont débarqués à Bône sur la côte Algérienne dans la zone opé-
rationnelle de l'Est constantinois où Guy est affecté à la 6ème com-
pagnie du 2 /44e régiment d'Infanterie au sud de Tébessa, à Bir el 
Ater. 
Là-bas, il va participer à des opérations militaires héliportées ou en 
convois de camions. Devant eux, il y a, à perte de vue, ce que Guy 
nomme le Djebel (en arabe la montagne ou le massif montagneux). 
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Guy PUTIN 
Au mois de septembre, il obtient une permis-
sion, malade depuis un certain temps, avec 
des signes de jaunisse, il revient en bateau. 
Après 2 jours et demi de voyage, il rentre 
dans sa famille à Sainte Croix où son médecin 
va l'envoyer à l'hôpital militaire de Dijon pen-
dant 10 jours. Puis il repart pour Marseille et 
retourne en Algérie dans sa compagnie du 
2/44e d'infanterie.  

Dans sa section de 16 hommes environ, ils 
font surtout des patrouilles à pied le plus 
souvent le long de Bir el Ater, jusqu'au bar-
rage électrifié. Ce barrage suivait la frontière ouest avec la Tunisie, depuis la mer jusqu'au désert 
sur des centaines de kms et des rondes étaient organisées tous les jours pour vérifier que la ligne 
n'était pas endommagée et que personne ne l’avait franchie en creusant ou en la sectionnant. 

Guy était armé d'un fusil mais il lui est ar-
rivé de partir en jeep et d'avoir l'ordre de 
se servir de la mitrailleuse.  

Il se rappelle la mort d'un de leur section 
sur une mine ; il se rappelle aussi que, 
lorsqu'il y avait des blessés graves, ils 
étaient envoyés aux Invalides à Paris. 

Pendant toute cette période, il a reçu ré-
gulièrement des cachets (de nivaquine 
probablement) et ainsi il a eu la chance 
de ne jamais attraper le palud ! Ce qui 
n'était pas le cas de tous, ajoute-t-il !  

Il passe l'année 1958 en entier sur le sol 
algérien.  

 

 

2ème classe d'abord, il passera 1ère classe plus de 1 an plus tard, le 1er décembre 1958. Devant 
être libéré de ses obligations militaires, il reprend le bateau le 9 janvier 1959 et rejoint Marseille le 
10 janvier.  

Ensuite ? Il restera potentiellement susceptible d'être rappelé jusqu'à l'âge de 50 ans ! 

Guy avait rencontré Maryse quelques temps avant son départ en Algérie. Comme on disait à 
l'époque, ils se fréquentaient. Ils se sont mariés un an après sa démobilisation, le 13 février 1960. 
Ils postuleront et seront recrutés tous les deux pour travailler au château de Cruzille, Maryse comme 
lingère et Guy comme jardinier. Ils se plaisent bien dans leur travail. En 1961 la famille s'agrandit 
avec la naissance de Patrick.  

Ils mènent ainsi une vie paisible à Cruzille où ils se sont installés définitivement. De plus, de 1979 à 
1991, Guy aura été membre de la Compagnie des sapeurs- pompiers de Cruzille et même adjudant 
pendant 7 ans ! Aujourd'hui Guy et Maryse sont tous les deux à la retraite après avoir travaillé pen-
dant 37 ans au château de Cruzille. Guy a poursuivi le jardinage et cultive aujourd'hui encore un très 
beau potager. 

Un soldat (Aimé MICHOUD) et son chien 

près d’un barrage électrifié 

Le navire ATHOS II 
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MÉMORIAL des MORTS pour la France en AFRIQUE du NORD 1952-1962 

 

Le Mémorial de Saône-et-Loire de Blanzy-Montceau-les-Mines est dédié aux morts pour la France 
au Maroc, en Tunisie et en Algérie pendant les dix années de conflit 1952-1962. 

Les noms des 206 morts de Saône-et-Loire sont reportés sur ce monument.  
C'est la FNACA qui a initié en 1995, l'idée de mémoriaux départementaux. En Saône-et-Loire,  le 
choix s'est porté sur Montceau-les-Mines-Blanzy, car avec 14 victimes, c'est sur l’ensemble du dé-
partement, là qu’il y a eu le plus de morts à déplorer durant ces 10 ans de conflits. 
Le Mémorial situé près du stade des Alouettes à Blanzy-Montceau a été érigé en 2003.  

Selon la FNACA 71, le nombre d'appelés et rappelés en Saône-et-Loire ayant participé à la guerre en 
Algérie et aux combats au Maroc et en Tunisie entre 1952 et 1962 est estimé à environ 21 000 
hommes. 

L 'ensemble monumental a été conçu par le plasticien Jean-Claude LAVAUD qui le décrit ainsi sur une 
plaque de bronze introductive au site:  

Site : http://memorial71.a.du.n.free.fr 

http://memorial71.a.du.n.free.fr/
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CONCLUSION 
Voilà, nous sommes au bout de notre petit inventaire, 10 portraits plus ou moins rapides, d’ hommes 
d'origines différentes... sans doute ont-ils été plus nombreux... il suffit de regarder la photo de cons-
crits de 1953 autour de Jean Guillemaud, lesquels parmi eux ont été appelés aussi à combattre ? 

 

 

En 1972, Lucien Varrault ( Lugny 1937-2017 ) crée un comité du canton de 
Lugny  ( ancienne division administrative avant le grand canton d' Hurigny 
en 2015 ) de la FNACA ( Fédération nationale des anciens combattant en 
Algérie). 

Ce sera l'occasion pour un certain nombre d'entre eux d'adhérer et de se 
rassembler en diverses occasions. Tous n'adhéreront pas.  

 

Aujourd'hui, les anciens combattants encore en vie, sont de moins en moins nombreux, ils ont entre 
80 et 90 ans. Cette période particulière de l'histoire de la France et de l'Algérie a bouleversé leurs 
vies, de façon plus ou moins durable, en fonction des personnalités, mais aussi en fonction de ce 
que chacun a vécu alors. Dans les récits de chacun, une constante, la difficulté à évoquer ce qu'ils 
ont vu là-bas, ce qu'ils ont fait, idem lorsque ce sont leurs proches qui évoquent ces souvenirs, ils 
disent le plus souvent qu'ils n'en parlaient pas...  

Merci donc à tous ceux qui ont accepté, en transgressant, un peu, ce silence installé depuis de 
longues années, de contribuer à cette petite chronique villageoise. 

Pour leur confiance, leurs témoignages, le prêt de leurs documents d'époque, documents militaires, 
cartes, photos...merci à : 

Danielle et Régis Baudras, Gilles Charpy-Puget, Lionel Chevalier, Guy et Claudette Chevalier, Michel 
Lamargue, Christophe Point, Gislaine Laugère, Danielle Martin, François Mouron, Guy et Maryse Pu-
tin, Christiane Rattez, Michelle Thurisset... 


